
D6partement de l’Aude

Mairie de COUIZA

C.OMPTE-RENDU DEしA REUNION DU CONSElしMUNICIPAし

DU 27JU細N 2019

L’an 2O19, le 27 jujn a 18 heures, Ie Conseii MunicipaI de Ia Commune de COUIZA, dOment convoque s’est reunj

a ia Mai「ie de COUIZA sous ia Presidence de Monsieur Jacques HORTALA, Maire,

Date de convocation du Conseil Municipal : 11 JUiN 2O19.

Nombre de conse川ers en exe「cice : 14.

Nombre de consei=ers presents : 12.

・　Etajent pr6sents : HORTALA Jacques, QUIEF Jean-Pau上　DENARNAUD Jean-Claude, CERUTTi Mi「ei=e,

THOREAU Josiane, SEBILLE Marie, CHOURREU DanieI, ESCACH Este=e, RUIZ Frederic, CASTEL Coiette,

PLANEL Begis, RiVERA Karine.

●　　Procu「ation : ∩6ant

.　Absent excuse : ALANDRY Marisa, MARTROU Miche上

Secr6tai「e de s6ance : RiVERA Karine.

Approbation a l’unanimite du compte 「endu de la 「eunjon du l l/O4/2O19.

Monsieur Ie Mai「e souhaite avoir une pens6e pou「 Vale「je Trjcoire qui a perdu son pere,

ORDRE DU JOUR

1 - REFECTION DE LA VOiRiE COMMUNAしE : CHEMIN DE JAFFUS - CHOIX DES ENTREPRiSES

Mo=Sieur ie Maire 「appe=e que Ia commu=e aVait lanc6 1a co=Sultatjon des entrep「ises pour i′operation

くくREFECTION DE LA VOIRiE COMMUNALE ECARTS : CHEMIN DE JAFFUS 〉〉 Iors de sa 「eunion du ll Av「ii

de「nie「.

Une pubiicit6 a 6t6 affich6e a la Mai「ie ie lO/O5/19, dans lejou「nal ・くLe Limouxin打e 17 Mai 2O19, ainsi que sur

Ia piateforme de d6mat6ria=satio= des march6s publjcs https://marchespubiics.aude.fr.

Quatre entreprises ont r6pondu a i’appel d′offre.

MontantTranche �MontantTranche �Montant 

Fermeene �Optionneileene �TOTALene 

細丁 �H丁 �H丁 

Ent「ep「iseBURGAT&円LS �82527,00 �39606,00 �122133.00 

Ent「epriseCOしASMIDI- MEDITERRANEE, �58812,50 �27312,50 �86125,00 

EntrepriseRESCANiERE- 巨Jし �76150,05 �33892,80 �110042,85 

Ent「epriseCHAUVETTP �73465,00 �38640,00 �112105.00 

La commission d’appeI d’off「es s′est 「eunie le 27/06/2019 a 16 heu「es pour examiner les offres avec le cabinet

d’etudes OPALE Ma†tre d’ceuv「e.



Au vu du rapport d6finjtif d’analyse des off「es r6aIis6 pa「 ie bureau d’6tudes OPA」E言I s’avere que I’ent「ep「ise :

COLAS p「esente i’off「e ia pius avantageuse financie「ement et techniquement confo「mement aux crite「es

indiques dans le regiement de ia consultation,色tabIie sur un montant de 86 125,OO e HT.

Pour rappei, les c而eI.eS de jugement des off「es 6taient bas6s sur :

Prix des prestations c> 5O %

VaIeu「 technique c> 4O %

Deiais　　　　　　　　　　　⇒ 10 %

Monsieu「 Ie Mai「e, POuVOir adjudicateu「, P「OPOSe de retenir i’entrep「ise COしAS Tranche Ferme　+　Tranche

OPtiome=e pou「 la 「eaIisation de ces t「avaux et demande au Conseii Municipal de se prononcer.

Le Conseil municipai accepte a l’unanimit6 la p「oposition de Monsieu「 ie Mai「e et l’auto「ise a signe「 Ie marche

avec i’ent「ep「ise COLAS Midi Mediterran6e.

Monsjeur le Maire pr6cise que les travaux commenceront au debut de l’automne.

2 - RENOVATION DE 」A MAIRIE : CHOiX DES ENTREPRiSES

Monsieu「 le Maire rappe=e que i’une des op6rations prioritaires de cette ann6e 6tait la 「6novation de la Mairie et

que des sub>entions Etat, R6gion, D6partement ont 6t6 obtenues.

La consuItatjon des entrep「ises a 6tさlancee pa「 appel d’off「es avec p「ocedure adaptee ouverte en application de

i’article 28 du Code des March6s Pub=cs.

Une pubIicite a　5t6　faite sur le joumai Le Limouxin ie　24　mai　2O19　ainsi que sur la pIateforme de

demat6ria=sation des march6s pub=cs : https://marchespubIics.aude.fr.

La date iimite des offres 6tait le 2O/O6/19 a 12hOO.

14 ent「eprises ont repondu aux 6 Iots constituant ce marche.

La commission d’appel d’offres s’est r6unje pour i’ouverture des pIis le 2O/O6/2O19 a 17 heures en presence du

Cabinet d’architecte VIZCAiNO Christian qui a anaiYSe les off「es,

Elie s’est reunie ensuite le 26/06/2O19 a 17 heures pour examiner ie rappo「t d’analyse des offres.

Apres avojr donne lecture du rapport du ma†tre d’ceuv「e qui dome les r6suItats de la CAO selon les criteres de

Selection prealablement etablis dans le regiement pa「ticu=er de la consuItation, Monsieu=e Maire propose a

i’AssembI6 de 「etenir les ent「ep「ises suivantes :

-　LOT l : GROS GUVRE CHARPENTE COUVERTURE ZiNGUERIE AVEC OPTION INSTALLATiON

PHOTOVOLTAiQUE : entrePrise SARL MAR丁INEZ FRERES et SASU CLEMEN丁E 〈sous-traitant)

Prix de base HT +OPtion : 59 2O6,O9 euros

- LOT 2 : TRA廿EMENT DES FACADES : entrePrise BAVALEMENT 2OOO

P「ix de base HT : 29 716.OO euros

- LOT 3 : TRAITEMENT DES BOIS : entreP「ise BOUZAT

P「ix de base HT : 1 364.3O eu「os

- LOT 4 : iSOLATiON DES COMBLES : entrePrise BOUZAT

Prix de base H丁: 2 249.OO euros

- LOT 5 : MENUISERiE ALUMINiUM : entreP「ise LABEUR

P「ix de base H丁: 35 87O.OO euros

- LOT 6 : CLIMATISATiON ELECTRICITE : entreP「ise SARL FROiD ELEC

Prix de base HT : 15 915.OO euros

TOTAL GENERAL = 144 320.39 EUROS HT soit 173 184.47 Euros TTC

Le ConsejI Municipal app「ouve a l’unanjmit6 cette p「oposition et auto「ise M, le Mai「e a signe「 tous les documents

「elatifs a ce ma「che.

Les travaux dev「aient commence「 ap「es les conges d’ete.



3 - MODIFtCATION DU TABしEAU DES EFFECTIFS

Monsieu「 ie Mai「e info「me que Madame Vioiaine U丁EZA Adjoint Administratif territorial PrincipaI de 2eme ciasse a

ete 「e9ue au COnCOu「S de Bedacteur en ma「s 2018.

Compte tenu de ses comp6tences et de son engagement言I propose au Conseii Municipal de la nommer dans ce

grade et modifjer ie tabieau des e苗ectifs comme suit :

A compte「du le「iu用et 2O19

EmpIoi Supprime

Cat6gorie C

I poste d’Adjoint Administratif territoriaI

p「incipaI de 2ine classe

Cat6gorie B

I poste de Redacteur

le Conse= Municipai decide紺’unanimite de modifie「 Ie tableau des effectifs de la commune de COUiZA teI qu当I a

6te pr6sent6 ci-dessus afin de nomme「 Madame Vioiaine UTEZA.

Monsieur le Maire et le Conse= Municipal ad「essent leurs f6iicitations a Mme UTEZA,

4 - ASSOCiATION PITCHOUNS DE LA SAしZ : SUBVENT10N EXCEPTIONNELしE

Monsieur ie Maire rappeiie au Conseil Municipai que l′Association　くくLes PitChouns de la Salz 〉〉 a Particip6

activement ata F台te des Association qui a eu iieu ie 18 mai demier et qu′e=e a largement contribuさa son succes.

= indique que l’Association a dO fai「e face a des depenses面PreVueS engendrees par cette manifestation et

Vaiidees par ia Mai「ie.

Par cons6quent ii propose l’attribution d′une subvention exceptjonneiie pour l′ann6e 2O19 d′un montant de l OOO

eu「OS POur Cette impiication afin de couvrir les d5penses impr6vues et autorisees.

Le Conse= Mu=icipaI donne son accord pou「 Ie versement d′une subvention exceptionneiie suppi6mentaire de

l OOO e a l’Associatjon Les Pjtchouns de la Saiz et dit que cette somme sera mandat6e su=e compte 6574

Subvention de Fonctiomement aux Associatjons 〈dive「s et actions a justjfier).

5 - RETROCESSION D’UNE CONCESSION FUNERAIRE

Monsieur le Maire prese=te la dema=de de Madame NOVA 6pouse SANTISTEBE Micheie demeurant a la Garenne

CoIombes 92 25O.

Madame NOVA est propri色taire d′une concession fun6rajre dont Ies caract6「istiques sont :

ActeendateduO6/O4/2OOO 

ConcessionnOIO3 

Enregistr6aLimouxparleBeceveur 

Aumontantr6gI6de1857Francs 

qui n’a pas 6t6 utiiis6ejusqu’a cejour et se t「ouve donc vide de toute sepulture.

E=e souhaite「ait la rさtroc6de「 a la commune en 6change d′une pIace au Columbarium.

Le Conseii Municipal accepte la r6t「ocession de la concession fun6「ai「e en echange d′une piace de coIumbarium en

faveur de Mme NOVA 6pouse SANTiS丁EBE.

6-TRANSFERTDESCOMPETENC王SEAUETASSAINISSEMENTALACOMIVlUNAuTEDECOMMUNESDU 

しIMOUXIN 

Monsieur ie Maire ouv「e ia question du transfe「t d色s le Ol/01/2O2O de ia competence Eau et Assainissement a ia

COmmunaut6 de Communes du Limouxin,

Ce transfert est prevu pa=a loi NO丁RE du 7 aoat 2015. Cependant la cirCuiaire du 28 aoOt 2018 stipuie que pour

les communautes de communes, Ie transfert ne peut etre d6cide dans le cas o心25% des communes membres

repr6sentant au moins 2O% de la popuiation intercommunaie ont d6iib6r6 en s′opposant a ce t「ansfert.
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l=appe=e que ce sujet a fait l’objet d’une conf6rence des majres a Limoux et de dive「ses 「eunions de t「ava= au

Sein d’une commjssion sp6cifique.

Un p「ojet de charte a 6t6 pr6sente pa「 la communaute de communes du Limouxin・

Un debat s’instau「e qui fait 「esso「tj「 les 「aisons du 「efus du Conse= MunicipaI :

- Perte d’un service essentiei a la popuiation dont ie caractere de proximite est essentiel a son bon fonctionnement

- Pe「te d’un lien important ent「e la mairie et ses administres

- flou des conditions dans lesqueiies se fera ce transfert

- rjsque que Ie prix de l’eau soit augment6

- 「isque d’un t「ansfert ult6「ieur du mode de gestion.

Monsieu「 le Maire 「appe=e que l’Agence de i’Eau Rh6ne Medite「ran6e a annonce qu’e=e financerait prio「itairement

Ies p「ojets po「t6s par des communaut6s de communes b6n6ficiant de la comp6tence Eau et Assa面ssement faisant

Piane「 ia menace d’une absence de subvention sur les projets port6s pa「 des communes memb「es d’une

COmmunautさde communes ayant repousse ia date du transfert en 2O26.

Le Conseii MunicipaI est invitさa se p「ononcer et, COnSid6rant :

- Ia ioi NOTRE et sa circulai「e du 28 aout 2O18, qui expliquent que pour s’oppose「 au t「ansfe「t automatique de la

COmPetenCe Eau et Assainissement = faut qu’une mino「ite de biocage constituee d’au moins 25% des communes

representant au moins 2O% de Ia popuIation soit constituee au plus tard au O「/O7/2O19 ;

- que la commune de COUiZA gere depuis Iongtemps son r6seau d′eau et son systeme d’assainissement au plus

PreS de l’inte「et g6∩6ral, POur un Prix de l’eau raisonnabIe′ en aSSUrant ann6es ap「es ann6es ies investissements

requis pour le bon fonctiomement de ces services,

- les efforts fajts en matiere de persomei,

-　que les eiections munjcipaIes ont lieu dans　8　mois et que Cette decision de dessaisi「 ia commune d’une

COmP6tence aussi importante sans que ies cons6quences en aient ete 6vaiu全es avec soin, doit appartenir a la

PrOChajne municipaIite,

- 1es ouvertu「es de Monsieur le President de ia R6pub‥que sur une poss聞e r6vision de la ioi NOTRE,

- ies decisions de l’Assocjation des Maires de France (NO367 d’av「ii 2O19 de Maires de France) de demande「 a

i’Etat de revoir sa position notamment sur (( le t「ansfert ob=gatoi「e de la competence Eau et Assa面ssement, dont

ia compiexite et les su「couts n’ont pas ete suffisamment mesu「es 〉〉′

-　que ia circuIai「e du 28 aout 2O18 ∩’interdit en rien un transfert de la comp6tence avant 2O26 date butoi「

def証tive en i’etat,

一que dans Ie cas d’un repo「t motive du transfert a la Communaute de Communes du Limouxin, une n6gociatjon

dev「a etre entreprise avec i’agence de l’eau Bh6ne M6diterran6e pour qu’eIie continue a financer les projets

COmmunauX COmme dans la situation ant6「ieure,

DECiDE de s’opposer au transfert automatique a ia Communaut6 de communes du Limouxin de la

COmP6tence Eau et Assainissement au O「/O「/2O2O.

Mais DEMANDE que dans le cas o心cette comp6te=Ce Serait transf6ree, ia CharteくくPOur un tranSfert

efficace et respectueux des usagers et des te「ritoires 〉〉 SOit app=qu6e.

7 - COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LIMOUXIN : MODIFICATION DES STATUTS

Par un courrier adress色au P「esident de ia Communaut色de communes du Limouxin Ie 21 fevrier 2O19, Monsieur le

P「efet de l’Aude indique qu’une modification des statuts de la Communaut6 de communes est requise pour acter

de la fusion des communes de Roquetaillade et de Con冊ac de la Montagne et de la cr6ation de la commune

nouve=e de Poqueta川ade et ConiIhac a compte「 du le「 janvier 2O19.

L’article 4くくComposition 〉) des statuts est ainsi modifi6 :

.　sont retir6esくくRoqueta用ade )〉 etくくConiihac de la Montagne 〉〉 ;

.　est ajouteeくくRoquetaiiIade et Con冊ac )〉.

Le ConseiI Municipal approuve ce projet de modification statutai「e (article 4) teI qu’ii figure c主dessus et prend acte

que jusqu’au prochain 「enouveiIement gen6rai du Conseii Communautaire, la commune nouve=e dispose de 2
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Sieges (2 tituiai「es et aucun suppI6ants〉 qui correspond au cumul des sieges d6tenus p「6c6demment par les

COmmuneS fusionn色es de Roquetai‖ade et Con冊ac de la Montagne.

8 - SIVU RELAiS DE TELEVISION DU MONT JOSEPH : MODiFiCATION DES STATUTS

De meme pou「 Ie SIVU ReIais de T6ievision du Mont Joseph, une mOdification des statuts du SIVU est requise

POur aCte「 de la fusion des communes de Roquetai=ade et de Con冊ac de Ia Montagne et de la cr6ation de la

COmmune nOuVe=e de Boquetai=ade et Coniihac a compter du ler janvie「 2O19.

La composition du Svndicat est ainsi modifi6e :

・　eSt 「etireeくくCon冊ac de la Montagne )〉 ;

・　eSt ajout6eくくBoquetai=ade et Con冊ac 〉〉.

Le Conseil MunicipaI app「ouve cette modification et p「end acte que jusqu’au p「ochain 「enouve=ement g色ne「al du

Comit6 Syndical, ia commune nouveiie dispose de 2 sieges (2 tituIai「es et aucun suppieant〉.

1-　Budgetcommunai M14 :

Monsieur le Maire expose que la perception a dresse un 6tat des produits irrecouvrables de la commune qui

S’6Ieve …1 4O,OO euros pou「 i’annee 2014.

Le Conseii Municipai accepte d’admettre en non-Valeur ces recettes ir「6couvrabIes et dit que cette d6pense se「a

a什ect6e au compte 6541.

2-　Budget dei’Eau M49 :

De meme pour le budget de l′Eau, ia perception a dress6 un 6tat des produits ir「6couvrabIes pou「 un montant de

4 696.24 Euros pou「 Iesamees 2012, 2O13, 2014, 2O15, 2016, 2O17, 2O18.

Le Conseil MunicipaI accepte d’admettre en non-Vaieur ces recettes i「r6couv「abies et dit que cette depense se「a

affectee au compte 6541.

1O - DECiSION MODIFICATIVE

Monsieu「 ie Mai「e jndique qu’ii est necessai「e de proceder aux modifications de credits suivantes sur ie BP 2O19

M14 p「6sentees pa「 Monsieur Jean PauI QUIEF Adjoint aux finances de ia commune :

1・ OUVERTURE DE CREDITS

INVESTiSSEMENT

D色penses � �Rec �ettes 

OPさration �imputation �Montant �imputation �montant 

250 �2315 �32522.68 �1321 �19762.68 

1322 �6380.○○ 

1323 �6380.○○ 

TOTAL � �32522.68 � �32522.68 

2-　ViREMENT DE CREDITS

INVESTISSEMENT

Operation 26O imputation 2315 Reseau 61ectrique : - 1O 765.32

Ope「ation 250 imputation 2315 Voi「ie　　　　　　: +1O 765.32

Le Conseil Municipal auto「ise Monsieur le Mai「e a proceder e=a d6cision modificative te=e qu′eile est p「6sentee ci-

dessus.

1 1 - QUESTIONS DIVERSES

1 - Services pubiics : D6concent「ation de proximit6

Monsieur le Maire donne lectu「e d′un cou「「ier qu=ui a 6t6 adresse par un groupement de syndicats dans ie cadre

de la d6concentration de proximit6 du d6partement de l’Aude qui p「6voit :
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ーIa fermeture programm6e des tr6soreries de proximit6　pour les rempIacer par des points de contact

(permanence dans les mairies′ bus itin6rants, rendez-VOuS Pa「 Vid6o, P「6sence ponctue=e dans Ies Maisons

F「ances Se「vice 〈MFS〉 ex MSAP

- 1e projet de transfert des missions topographiques a I’lGN.

Ap「es en avoir deiib6r6, Ie Conseii Municipai demande que les se「vices pubiics soient maintenus compte tenu de

Ieur 「6le de coh6sion sociaIe et d′6quiljbre territoriai et d6cide :

1-　De s’oppose「 fe「mement a cette nouve=e vague de d6mant引ement des se「vices pubiics en milieu ru「ai

2-　de s’opposer au p「ojet de c「eation d’agences comptabies et de transfert des missions topographiques

3-　D’exige=e maintien des tr6soreries de proximit6 avec ie pIein exercice de ieurs comp6tences actueIies en

matiere de recouv「ement de口mp6t, de tenue de compte des h∂pitaux, des EHPAD, des co=ectjvit6s

IocaIes et 6tabiissements pubIics Iocaux.

2 - Achat v6hicuIe

Monsieu「 Ie Maire propose d’acqu6rir un v6hicuie r6pondant aux besoins des services techniques de la commune et

rappeiie que cette d6pense 6tait pr6vue au Budget primitif 2O19 Section lnvestjssement ope「ation 92.

ii propose un vehicuIe neuf de type KANGOO de la ma「que BENAULT pou「 un montant TTC de 13 O27.85 eu「os.

Ap「色s ddib6ration′ ie ConseiI Municipal approuve a l′una=imite i′acquisition de ce vehicuie et charge Monsieur le

Maire d’effectue「 i’achat et de signe「 tous Ies documents s’y 「apportant,

3 - !nformations

- Chute cycliste ‥ Monsieur le Mai「e 「appe"e au co=SeiI municipa廿accident qui 6tait surve=u a un CyCiiste en aout

2O15 sur une voie communaIe inte「dite a la ci「cuiation′ quj avait sais=e TribunaI Adm証stratif de Montpeiiier a

I’effet d’obtenir une expertise m6dicaIe・旧nforme que cette affajre a 6t6 rejet6e parleTrjbunaI Administratif.

- 「eCenSement lNSEE : Le recensement de la popuiation se fera en 2020 a COUIZA. La campagne debute en

SePtemb「e pour se te「mi=er en f6v「ier. Mme BOiS se「a ia 「ef6rente de ce dossie「 et 3 agents 「ecenseurs seront

recrutes.

- R6sidence La Bocco : Ies t「avaux se terminent et les premieres occupations de logements sont prevues le 9/O7.

C’est ALOGEA qui g台re ies att「ibutions de logement. Monsjeu「 Ie Maire p「ecise que des cont「6Ies ont 6t6 faits afin

de ve「ifie「 que ces travaux ne …iront pas aux 「iverains.

一ie sala「iat de medecin est toujou「S a l’etude et il s’avere que le 「ecrutement de 2 m6decjns sera necessaire pour

assurer la couverture hebdomadajre des patients.

- Fete nationaie : elie se derouiera le 12 ju用et avec un feu d’artifice et un repas pr6pa「6 par ie COC P6tanque : des

PermanenCeS aurOnt lieu a la mairie pou「 les inscriptions et ie paiement.

- Tour de France : le 21/O7 passage du tour de France a Couiza" = est rappe16 que ia ci「cuIation su「 la BD l18 sera

interdite des 7 heures du matjn.

- ies ape「o Jazz Pa「c sont do「enavant nommes lesくくJeudis de COUIZA 〉) et SOnt int6gres au Festivai LIGAT. iis se

d6「ouIeront comme chaque annee tous les jeudis a parti「 du 18/O7 avec ia m合me formuIe.

Un tour de tabie effectue et pIus aucune question n’etant a l’ordre du jour, Monsieur ie Maire et i色ve la s6ance a

2OhOO et souhaite de bons conges d’et6 pour le Conse= MunicipaI et les co=aborateu「s de la Mairje.

Vule Mai「e

JacqUeS HORTALA


